
Le Pôle de Psychiatrie de l’Enfant et de l’Adolescent du CHS

propose une 

Consultation Départementale “Adoption”

QUAND ?

AVANT LA RENCONTRE DE L’ENFANT : 
-pour s’y préparer, y réfléchir, s’organiser

A L’ARRIVÉE DE VOTRE ENFANT :   
-pour faire le point

EN POST-ADOPTION :

-en cas de difficultés ou de questionnement sur votre nouvelle 
parentalité

-en cas de questionnement ou d’inquiétudes sur le 
développement psycho-affectif de votre enfant

COMMENT ? 

EN TÉLÉPHONANT AU

02 31 82 64 64
ET EN PRÉCISANT :

“CONSULTATION 
ADOPTION”

OÙ ? 

au CCTEF
Centre de Consultation Thérapeutique de l’Enfant et de la Famille

80 Bd Dunois - 14000 Caen

                            POUR QUI ?

POUR LES PERSONNES AYANT UN PROJET D’ADOPTION ET DÉJÀ 

TITULAIRES DE L’AGRÉMENT DU CONSEIL GÉNÉRAL

POUR LES FAMILLES ADOPTIVES  

AVEC QUI ?

Mme Frédérique FOUQUÉ 
Psychologue 

En cas de nécessité de bilan ou de soins complémentaires, l’ensemble de l’équipe pluridisciplinaire 
(médecin psychiatre, psychomotricien, orthophoniste, etc.) est mis à votre disposition.


